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Avertissement 
Le zonage archéologique, établi par le Service Régionale de l’Archéologie en mars 2001, 
constitue un état des connaissances, régulièrement mis à jour en fonction des acquis des 
interventions archéologiques ou des recherches documentaires. Il est volontairement très 
large car il tient compte des incertitudes des localisations anciennes et des secteurs 
potentiellement riches (bords de l’Eure). 
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SECTEURS DEFINIS 
 

 



C o m m u n e  d e  L o u v i e r s –  E l a b o r a t i o n  d u  P L U  –  Périmètres archéologiques / 3 

Secteur 1 : La Rivette 
Il correspond à un ensemble de découvertes concernant la période gallo-romaine (93 
hectares). 

 
Secteur 2 : Quartier Saint-Jean 

Il est caractérisé par une occupation gallo-romaine importante (dans la continuité du 
secteur 1), puis par le quartier médiéval constitué autour de l’hôpital et de l’église 
paroissiale Saint-Jean (10 hectares). 

 
Secteur 3 : Centre Ville 

Les découvertes gallo-romaines dans ce secteur restent anecdotiques mais il est possible 
qu’il existe une nécropole à proximité de la rue des Pompiers. Le centre ville est marqué 
essentiellement par la présence de deux importantes nécropoles du haut Moyen-Age et 
de la ville médiévale intra muros avec ses édifices publics et religieux, son enceinte 
urbaine et son habitat privé (36 hectares). 

 
Secteur 4 : Quartier Saint-Germain 

Ce quartier médiéval est attesté à partir du XIIIème siècle mais pourrait avoir une origine 
au haut Moyen-Age (30 hectares). 

 
Secteur 5 : Saint-Hildevert 

Quartier de la Maladrerie, attesté dès le milieu du XIIIème siècle (11 hectares). 
 
Secteur 6 : Berges de l’Eure 

Les opérations archéologiques récentes ont montré l’importance de ce secteur où les 
occupations se succèdent du néolithique à la période gallo-romaine (147 hectares). 

 
 
 
 
 
 

CONTRAINTES PAR SECTEUR 
 
 
Les documents d’urbanisme devront être transmis pour avis au service régional de 
l’archéologie (DRAC) selon les modalités suivantes : 
 

Secteurs 1 à 5 : toutes les demandes (sauf vérandas et garages de surface de 
maisons particulières). 
 
Secteur 6 : les demandes concernant des projets dont le terrain assiette est de 
surface égale ou supérieure à 2 000 m2 . 
 
Hors zonage : les demandes concernant des projets dont le terrain assiette est de 
surface égale ou supérieure à 10 000 m2. 
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CARTE DES SITES RECENSES 
 
 
Le Service Régional de l'Archéologie a recensé 119 sites archéologiques sur le territoire de 
la commune, répertoriés sur les documents ci-après : 
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TABLE DES SITES RECENSES PAR PERIODE ET PAR SECTEUR 
(au 24/07/2007) 
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REGLEMENTATION DES FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 
 
 
En aucun cas on ne peut considérer que l’ensemble de ces secteurs aujourd’hui répertoriés 
constituent la totalité du potentiel archéologique de la commune. Aussi, sur l’ensemble du 
territoire s’applique la réglementation relative aux découvertes fortuites susceptibles de 
présenter un caractère archéologique. 
 
 
 
 

 
Loi du 27 septembre 1941 

Portant réglementation des fouilles archéologiques 
 

 
Article premier 
 
Nul ne peut effectuer sur un terrain lui appartenant ou appartenant à autrui des 
fouilles ou sondages à l’effet de recherches de monuments ou d’objets pouvant 
intéresser la Préhistoire, l’Histoire, l’Art ou l’Archéologie sans en avoir au préalable 
obtenu l’autorisation. La demande d’autorisation doit être adressée au Préfet de 
région ; elle indique l’endroit exact, la portée générale et la durée approximative des 
travaux à entreprendre. Dans les deux mois qui suivent cette demande et après avis 
de l’organisme scientifique consultatif compétent, le Ministre chargé de la Culture ou 
le Préfet de Région accorde, s’il y a lieu, l’autorisation de fouiller, il fixe en même 
temps les prescriptions suivant lesquelles les recherches devront être effectuées. 
 
 
 
 

Article R.111-3-2 du Code de l’urbanisme 
 
 
Le Permis de Construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de 
l’observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur 
localisation, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de 
vestiges archéologiques. 
 
 




